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PARAGRAPHE 7.4:  EXAMENS ANNUELS
DE L'ACCORD ANTIDUMPING

Note présentée par l'Indonésie

La Mission permanente de l'Indonésie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 28 janvier 2002.

_______________

7.4 L'Indonésie estime qu'il est nécessaire que le Comité des pratiques antidumping améliore ses
examens annuels.  Toutefois, nous souhaitons également que le Comité soit plus actif pour répondre
aux préoccupations que les Membres pourraient soulever aux réunions ordinaires tenues au cours de
l'année.  À cet égard, le gouvernement indonésien avait exprimé certaines préoccupations qui sont
demeurées sans réponse.  Étant donné que le règlement des différends est un processus de longue
durée, qui constitue une lourde charge en termes de ressources humaines et financières, il est
important que le Comité joue un rôle plus actif pour répondre aux préoccupations des Membres.

__________


